
CANADA

RECUEIL DES TRAITÉS 1944
N° 31

ACCORD
ENTRE

LE CANADA ET L'INDE

SUR LES PRINCIPES APPLICABLES A
LA PRESTATION PAR LE CANADA DE
FOURNITURES DE GUERRE CANA-
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ID ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU CANADA ET DE L'INDESUR LIES PRINCEPES APPLICABLES Â LA PRESTATION PARLE CANADA DE FOURNITURES DE GUERRE CANADIENNES ÀLIEME EN VETU DES LOIS DU CANADA DE 1943 ET 1944SUR LES CRÊDITS DE GUERRE (AIDE MUTUELLE DESNA4TIONS UNIES)

SÎgn4 à Ottawa, le 17 novembre 1944
(Traduction)

'ý#dérant que le Canada et l'Inde sont associés danis la présente guerre,

iirant qu'il importe que la distribution des fournitures de guerre esntre'ý>nl5Jnies soit affectuée conformément aux besoins stratégiques de la'de façon à contribuer avec le maximum d'efficacité à la victoire et àlIent de la paix, et
116ant qu'il convient que les conditions auxquelles ces fournitures deeotProcurées ne soient pas de nature à peser sur le commerce d'après-ý en'Itraîner l'établissement de restrictions commerciales ou à porter

'" quelque autre manière à une paix juste et durable, etAidéant que les Gouvernements du Canada et de l'Inde sont mutuel-16'exde conclure un accord relatif aux conditions suivant lesquellesIltrsde guerre canadiennes seront mises à la disposition de l'Inde,Sogités, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernement. res-lotCnenus des dispositions suivantes:

AITJCL I
tl@ 'n des lois du Canada de 19>43 et 1944 sur les crédite de guerreýîdi des Nations Unies), le Gouvernement du Canada mettra à la
Cgouvernement de l'Inde les fournitures de guerre dont le Gouver-neaautorisera éventuellement la Prestation.

AWrICLE II
de a 6entde l'Inde continuera à contribuer à la défense et au ren-

dee(u Canada et lui fournira les articles, srvices, facilitésen4 ill pourra être en mesure de lui fournir et qui pourrontt edétermliés d'un commnun accord, selonz l'évolution de la

AaTcoi fi
etde l'Inde fournira au Gouvenmn du Canada, à l'appui

n'a uIlluifera deprestation defuntrsd uree ertu
t"lùaor i our prendre une décision quant aux demandes ou



1944.

AICLE IV

Le Gouvernement de l'Inde s'engage à appliquer toutes les fourli
'urequi luii seront livrées en vertuuiprésent auord à lapuniute vi

et n ommun de la guerre.

Le Gouvernement de l'Inde s'engage à ne pas vendfre, sans letos
du Gouvernement du Canada, à d'autres gouvernements ou à des e
trouvant en d'autres pays, des fournitures de guerr~e qui lii TM-
en vertu du présent accord.

Armeix~ VI

Le Gouvernemient du Canada n'exigera pas du Gouvememetr(1
~restitution de fournitures de guerre livrées en vertu du présent accor
les cas expressément prévus par les Articles VII et VIII et Bous éev
accord Epécil qui pouzrra intervenir dans les conditionsbprévuoes rt

AwrotA VII

Le Gouvernement du Canada conservera la propriété de tou
clhands livrés aux termes du présent accord et les navires s-ai0

Guernemnent die l'Inde à des conditions prévoyant leur restituto.

ARTicLE VIII
Lor de l cesation de. lostilitke dans l'un. des grns h&tod

tout£s fourniture de guerre qui auront étéreisauovr-0t
aux terens du Péet accord et qui se trouveront. en eMl naag"
maritime redevienrot la propriété du Cad,àl'xeto 0
destinées à un théâtre de guerre où les hostilités n'auront, Pu Pn
fournitures accordées dans un but de se i, ou encore des suk3c
que le Gouvernement du Canada pourra spcfer.

Le ouvrneentdux Canada se résere l dr4oi ednDQ£êd'
a) La remise, après la cessation des homtilités sur unth* 0

à une autre Nation Unieo4 nuàueognstion intraO
fins de secours et de restauration, dumatériel autf
duprsnt aeord;

b)L trafet, aprè la ,atodehsilé,au
dienesi;mrat hors du Cnada, de Aiued&fi w8

accord au Gouvernement de l'Inde %i ces foriuotel
requis4es pour l'usage dpsI etad
nement de l'Iniln nibnI ftia nwn rii risnMm to#:;-l

Drobalemetsubie, et



ments pour l'utilisation en commun de ce matériel canadien ou pour
tutres raisons, il ne sera plus possible de l'identifier, le Gouvernement
l'Inde pourra y substituer un matériel d'un type similaire.

uvernement de l'Inde se déclare d'accord pour s'employer de son
tisfaire toutes demandes de cette nature dans les délais et aux con-
lonnables qui auront été fixés de concert avec le Gouvernement du

ARTICLE X

>uvernements du Canada et de l'Inde affirment à nouveau leur désir
I le développement entre le Canada et l'Inde et par le monde entier

I économiques mutuellement profitables. is déclarent qu'il rentre
ssein qui les guide d'adopter des mesures tendant à augmenter les
d'embauchage, la production et la consommation des marchandises,

ýxpansion du commerce au moyen d'accords internationaux appropriés
la politique commerciale, ceci aux fins de contribuer à atteindre tous
>rdre économique énoncés dans la Déclaration du 14 août 1941, dite
'Atlantique.

AnRTICE XI

sent accord entrera en vigueur à la date de ce jour. Il s'appliquera
'ures de guerre livrées au Gouvernement de l'Inde par le Gouver-
Canada en vertu des lois du Canada de 1943 et 1944 sur les crédits de
le Mutuelle des Nations Unies) ou d'une loi les remplaçant, ainsi
71itures livrées en vertu desdites lois antérieurement à la conclusion
accord. Il restera en vigueur jusqu'à une date à convenir entre les
rnements intéressés.

Ottawa, ce dix-septième jour de novembre mil neuf cent quarante-

Ont signé pour et au nom du
Gouvernement du Canada:

W. L. MACKENZIE KING,
C. D. HOWE.

A signé pour et au nom du
Gouvernement de l'Inde:

t)
G. S. BAJPAI.
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